
50€rembourséssur la tablette Xperia™ Z2



Rendez-vous sur le site internet  
http://www.offresony-tablettes.com 1
Afin de compléter et imprimer le formulaire de participation en ligne  
(le module sera en ligne jusqu’au 15 mars 2015).

Envoyez le tout, sous pli suffisamment  
affranchi avant le 15/03/2015, à l’adresse  
postale de l’opération :

3

Vous recevrez votre remboursement de 50€ sur le prix TTC du produit  
indiqué sur votre ticket de caisse ou votre facture par virement bancaire 
(ou par lettre-chèque, pour les demandes depuis la France Métropolitaine 
uniquement, si vous avez omis de joindre votre IBAN-BIC) dans un délai de 
4 à 6 semaines environ à compter de la réception de votre dossier complet 
et conforme.

Offre Sony – 50€ remboursés sur votre tablette
Opération n° 5900
13 766 AIX-EN-PROVENCE Cedex 3

CE7 PRS-T2/WC

P --- 14843451 --- C

S01 --- 9000537 --- A

POS  BAR  CODE

POS      UTILISATEUR

DC 5.0V


